
Il faudrait donc attendre une nouvelle
réunion prévue le 30 mars, à la veille des
vacances scolaires, ce qui hypothèque lour-
dement toute mobilisation avant le 1er mai.
C’était pourtant de la responsabilité de l’in -
tersyndicale de proposer très rapidement de
nouvelles perspectives nationales et interpro-
fessionnelles ! 

Au contraire, les attaques gouvernementales
se poursuivent. Des plans de licenciements
tombent tous les jours pendant que certains
patrons n’hésitent pas à s’offrir des para-
chutes dorés ou à se voter des bonus, y com-
pris avec l’argent des contribuables que leur
a gracieusement octroyé Sarkozy avec son
plan de relance.

Les syndicalistes Solidaires ne sont pas les
seuls à être en colère contre les dirigeants des
5 grandes centrales qui se laissent dicter le
tempo par Sarkozy (agenda social le 18
février après la grève du 29 janvier ; discus-
sion autour du G20 le 30 mars après la grève
du 19 mars...). Autant de prétextes pour dif -
férer  - ou pire - ne pas passer à l’action !  

Pendant ce temps, Sarkozy joue les indignés
face à tel patron qui se met des stock-options
plein les poches, alors même qu’il reste
inflexible sur le bouclier fiscal, les heures
supplémentaires défiscalisées, autant de
cadeaux pour le MEDEF...

Une grève générale ne se décrète pas : elle se
construit. Alors construisons-la, à tous les
niveaux : faisons vivre le syndicalisme là où
il se fait: à la base, avec tous ceux qui parta-
gent notre analyse, syndiqués ou non,
quelque soit leur chapelle ! 

Des initiatives allant dans ce sens commen-
cent à émerger, autour des entreprises ou des
secteurs en lutte mais aussi dans les départe-
ments. En amplifiant ces mobilisations de
base, en bousculant ainsi les appareils syndi-
caux de l’intérieur, sans briser l’unité syndi -
cale qui reste un élément déterminant dans
l’action, nous contribuerons à répondre à l’at -
tente des salariés, des précaires, des chô-
meurs, des retraités ou des étudiants qui
subissent de plein fouet une crise qui n’est
pas la leur... 

constr uisons 
la grèv e génér ale !
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Personnels des écoles : 
la mobilisation continue !

Le 4 décembre dernier, l'ensemble
des personnels municipaux interve-
nant dans les écoles de Charleville-
Mézière s'est mis en grève pour pro-
tester contre les réorganisations
consécutives à l'instauration de la
semaine de 4 jours. La Mairie pré-
voyait en effet de transférer des
heures de travail actuellement
affectées dans les écoles vers
d'autres services municipaux

Le Maire avait calculé qu'en mettant
bout à bout les heures effectuées le
samedi matin dans les 33 écoles, il
pouvait supprimer 7 postes, en
rognant également sur les heures
d'entretien des locaux ou de prépa-
ration des travaux pédagogiques
avec les enfants.

Projet inacceptable pour les person-
nels : outre les 7 suppressions d'em-
plois, c'est aussi l'organisation du
travail de l'ensemble de près de 200
agents qui était touchée. La mobili-
sation des personnels ne faiblit pas.
Ils ont reçu le soutien d'autres
acteurs concernés et trop souvent
oubliés : les parents d'élèves, à la
fois usagers et contribuables. Le
syndicat SDU 08 a eu l'idée de pro-
poser aux parents d'élèves de signer
une lettre-pétition réclamant le
maintien des moyens en personnel
dans les écoles. 1164 parents (repré-
sentant environ 75% des 2000
enfants scolarisés en maternelle)
l'ont signée, apportant clairement
leur soutien aux agents munici -
paux. Ces pétitions ont été trans-
mises le 21 janvier dernier au Maire.

Fort de cet appui, le per-
sonnel refuse :

En juin 2006 déjà, le syndicat SUD
de la Mairie de la Roche-sur-Yon
s’était mobilisé contre la forte préca-
rité qui touchait les personnels com-
munaux. Cela lui avait attiré les
foudres, non seulement du maire,
mais aussi des autres organisations
syndicales qui avaient convoqué la
presse pour dire que tout allait
bien !2

contre la précarité

mairie de La Roche-sur-Y on

pour  les  agents
des écoles

mairie de Charleville-
Mézières

- le morcellement des jour-
nées avec des interruptions longues
non rémunérées
- la multiplication des lieux
d'intervention augmentant les
temps de déplacement et les frais
correspondants
- l'allongement de la durée
de la journée de travail
- la régression vers des
emplois à temps non-complet pour
le personnel de restauration scolaire
et de l'animation périscolaire.

La mobilisation ne faiblit pas : plus
de 120 agents ont participé à la der-
nière assemblée générale le 25
février (pendant les vacances sco-
laires et alors même que les anima-
teurs étaient occupés dans les
CLSH !). L'après-midi-même, la
réunion avec la municipalité s'est
terminée sur la proposition d'une
des élus de réfléchir à voir comment
on pourrait étudier que les heures ...
restent dans les écoles ! A suivre... n

Pourtant, le syndicat SUD constate
que depuis plus de 2 ans un agent
sur 4 de catégorie C occupe un
emploi précaire. Sur les 1017 agents
figurant au dernier bilan social, 820
sont titulaires, parmi lesquels 71
sont à temps non complet imposé.
197 agents sont en Contrat à Durée
Déterminée. La mairie conteste ces
chiffres, avec une définition pour le
moins restrictive de la précarité qui
ne prend en compte que les 58
agents non titulaires présents dans
la collectivité depuis au moins un
an et/ou travaillant à moins de
80%,  excluant ainsi tous les contrac-
tuels en remplacement. Comme si
un salaire à 80% du SMIC permet-
tait de vivre !   

Le syndicat SUD a mené une cam-
pagne d’information dans la presse
locale pour dénoncer cet état de fait
et la régression sociale qu’il consta-
te. Outre la précarité, le syndicat se
bat pour que les agents d’accueil

des média-
thèques per-
çoivent la
NBI. Malgré 3
d e m i - j o u r -
nées de grève,
le Maire ne l’a
accordé qu’à
6 agents sur la
trentaine de
ceux qui pou-
vaient y pré-
tendre. 

C o m m e
d’autres, le
Maire s’ap-
puie mainte -
nant sur la

crise pour justifier sa politique de
restrictions budgétaires sur les frais
de personnels. Une cellule de crise a
été créée pour voir comment ne pas
remplacer les départs en retraite. 

Autant de points de clivage sur
fond de dialogue social inexistant.
La Mairie ne prend même plus la
peine de répondre aux courriers du
syndicat SUD, en progression
depuis 2001, avec 21% des suffrages
aux dernières élections profession-
nelles, ce qui n’empêchera pas les
élus de défiler le 19 mars comme ils
l’ont fait le 29 janvier contre la poli -
tique gouvernementale... pour
mieux l’appliquer ensuite ? n



Grosse colère du Président qui avait
-dit-il- déjà lancé la procédure
d'aménagements des locaux syndi-
caux et a qualifié d'irresponsable
l'action de SUD. Ce à quoi le syndi-
cat a rétorqué qu'il n'avait pas été
informé de ces travaux et qu'il
entendait consacrer son énergie à
d'autres combats.  Faut-il y voir
néanmoins un lien de cause à effet ?
15 jours plus tard, il emménageait
dans son nouveau local !

Un conflit qui aurait certainement
pu être évité si l'administration
avait anticipé son obligation de pro -
curer des locaux à SUD,
dès le dépôt des listes  le
25 septembre ! n 3

Les bons résultats électoraux de
SUD sont quelquefois durs à digé-
rer pour les employeurs. En témoi-
gnent les bagarres qu'il faut sans
cesse mener pour seulement faire
valoir nos droits...

Las d'attendre le bon vouloir du
Conseil Général du Lot-et-Garonne,
promené de salle en salle  toutes
plus inutilisables les unes que les
autres, le syndicat SUD CT 47 (17%
en CTP ; 41% en CAP B) a décidé de
tenir sa permanence hebdomadaire
du vendredi... sous une tente dres-
sée dans la cour d'honneur du
Conseil général ! 

pour leurs locaux
syndicaux !

conseil général 
du Lot-et-Garonne

EHPAD de Bagnols 

Lors de sa transformation en
EHPAD (Etablissement d'Héber-
gement pour Personnes Agées
Dépendantes) en 2001, l'infrastruc-
ture du Bousquet est restée celle du
foyer logement et les équipements
imposés dans le cadre d'un EHPAD
n'ont pas été réalisés.

Aujourd'hui, le personnel est
confronté à des conditions de tra-
vail particulièrement détériorées,
qui ne permettent pas d'offrir aux
personnes dépendantes des soins
adaptés. A ces problèmes s'ajoutent
une gestion du personnel ahuris-
sante :
- des rémunérations ne correspon-
dent pas au temps de travail sur les-
quels les agents sont recrutés : pour
exemple, les agents recrutés sur un
temps incomplet de 28 heures heb-
domadaires (soit 80% de 35 heures)
sont rémunérés 75,47%.
- un maintien abusif et illégal des
agents dans une situation de préca-
rité avec plus de la moitié des
agents non titulaires, plus de 15%
des agents en emplois aidés.
- les 3/4 des emplois à temps non
complet (50%,60%,70%,75%, 80%.)
- un non respect des planifications
de travail : pour faire face aux
besoins, l'administration a pris l'ha -
bitude de modifier les horaires de
travail des agents considérant, en
quelque sorte, que les agents sont à
sa disposition 24H sur 24 (de nuit
comme de jour) et ce 365 jours sur
365 !

Après 2 ans de démarches vaines, le
syndicat SUD-Sifp Nîmes a créé une
section SUD  à l'EHPAD de Bagnols
en septembre 2008. Si la Mairie par-
tage le constat sur la nécessité d'en-
gager des travaux, ceux-ci pren-
dront du temps. Par contre, ce qui
concerne la gestion du personnel
pourrait être d'effet immédiat, mais
la Mairie traîne des pieds.

Les personnels, soutenus pas SUD
se sont donc mobilisés : pétition,
délégation, conférence de presse,
distribution de tracts à la popula -
tion, refus de modifier les horaires
en mars, etc.

Pas de réponse pour le moment, si
ce n'est la menace du bâton... n

EHPAD de Pontrieux 

Une situation qui n’est pas sans rap-
peler la situation d’un autre
EHPAD des Côtes d’Armor. Dans
un contexte déjà tendu au niveau
des conditions de travail, le “non-
renouvellement” des contrats de
travail de 3 agents a mis le feu aux
poudres. Soutenu par le syndicat
SUD CT 22, le personnel y a obser-
vé quinze jours de grève au prin-
temps dernier pour revendiquer un
statut non précaire et de meilleures
conditions de travail. 

En cause, les nouvelles méthodes de
gestion du personnel mises en place
par la direction, sur fond de polyva -
lence,   de non respect du droit du
travail en matière de temps de tra-
vail (amplitude journalière, temps
de repos...), de paiement insuffisant
des heures de nuit, etc. 

Toute cette pression a généré une
réelle souffrance au travail :
angoisses, troubles du sommeil,
stress...

Après quinze jours de grève, une
médiation du Centre de Gestion  a
permis des avancées :
- titularisation de treize agents,
- nomination d’une nouvelle direc-
trice et infirmière coordinatrice,
- paiement du Supplémenrt
Familial de Traitement aux agents
contractuels qui pouvaient y pré -
tendre,
- paiement des heures de nuit (11
heures au lieu de 10) avec effet
rétroactif au 1er janvier 2008
- paiement du travail effectif le
dimanche 
- mise en place d’un audit du Centre
de gestion sur l’organisation interne
(fiches de poste, planning, organisa-
tion du travail).

C’est une victoire pour les agents ,
même si elle n’est pas totale. En
effet, deux des trois contractuels
sont restés sur la touche, avec une
promesse de remplacement pour
l’été. Les conditions de travail res-
tent difficiles, hormis l’application
stricte du droit. 

Mais c’est un encouragement à la
lutte pour les personnels des
EHPAD qui subissent la même pré-
carité. n



listes SUD dans une quinzaine de
collectivités. 

coup de théatre élyséen
Pour être bordé juridiquement, le
gouvernement pouvait difficile -
ment accorder un siège à la CGC et
le refuser à SUD et à la FSU qui ont
recuilli près de 3 fois plus de voix.
Coup de théâtre élyséen : la CGC
est finalement exclue des instances
représentatives de la Fonction
Publique Territoriale . C’est
l’UNSA qui en profite, en récupé -
rant un siège préciputaire.

Le gouvernement a donc choisi de
pas respecter l’esprit des accords
de Bercy, faisant ainsi perdurer les
inégalités de traitement entre les
organisations syndicales, qui, si rien
ne bouge, ne seront de nouveau pas
à égalité pour préparer les futures
échéances électorales.  

Il aura fallu plus d’un mois à la
DCGL (Direction Générale des
Collectivités Locales) pour publier
les résultats définitifs des élections
professionnelles des 6 novembre et
11 décembre (voir tableau ci-
contre). Le gouvernement aura
ensuite mis plus d’un mois pour
décider de la future composition du
Conseil Supérieur de la Fonction
Publique Territoriale (CSFPT). Un
dossier hypersensible , qui est
passé du bureau du Ministre de
l’Intérieur à celui du premier
ministre qui a lui-même transmis la
patate chaude à la Présidence de la
République , lequel a rendu son
arbitrage qui n’est pas en notre
faveur.

Les 20 sièges du CSFPT étaient attri-
bués jusqu’à présent de 2 façons :
des sièges dits “préciputaires” attri -
bués à chaque organisation repré-
sentative ; les sièges restant étant
répartis proportionnellement aux
résultats. Le projet de loi qui devait
traduire les accords de Bercy pré-
voit de modifier ces règles pour
aboutir à une répartition stricte -
ment proportionnelle aux résultats
d’ici 2013. Une mesure dérogatoire
d’ici 2013 devrait permettre d’oc -
troyer un siège aux organisations
ayant une représentativité nationale
mais dont les résultats ne sont pas
suffisants à la proportionnelle.
Nous demandions l’application de
cette mesure, ayant déjà été pénali-

sés par le retard pris dans
la publication de la loi par
rapport à celle du privé,
qui a permis le rejet de

4

nos droits syndicaux amputés
Pire : ce sont les personnels qui vont
en pâtir, les droits syndicaux locaux
et nationaux étant amputés : 
- d’un préjudice de 3 équivalents
Temps plein de décharge syndicale
au niveau national (2 au lieu de 5) ; 
- d’une partie des autorisations
d’absence pour les syndicats SUD
des centres de gestion et donc des
personnels des petites communes,
pourtant les plus éclatés et les plus
isolés pour faire valoir leurs droits ;
- d’une partie des décharges d’acti-
vité au niveau local ce qui peut
aboutir à ce qu’un syndicat dit
représentatif au niveau national ait
plus de droits  qu’un syndicat SUD
majoritaire localement ;
- avec interdiction de tenir des
heures d’information syndicale sur
le temps de travail dans les collecti-
vités où SUD ne s’est pas présenté,
quelques soient ses résultats au
niveau départemental, ce qui nuit
aux personnels qui souhaitent créer,
entre deux élections, un cadre col-
lectif de défense.

Sur ces bases, la Fédération SUD CT
en lien avec l’union syndicale
Solidaires va introduire un recours
en Conseil d’Etat. Elle a également
réagi à l’annonce de la composition
du CSFPT par un communiqué de
presse commun avec la FSU. 

composition du CSFPT

CGT : 7 sièges (+1)
(27 ETP permanents nationaux)

CFDT : 4 sièges (-1)
(19 ETP permanents nationaux)

FO : 4 sièges (+0)
(17 ETP permanents nationaux)

FA-FPT : 2 sièges (+0)
(8 ETPpermanents nationaux)

UNSA : 2 sièges (+2)*
(8 ETP permanents nationaux)

CFTC : 1 siège (+0)
(7 ETPpermanents nationaux) **

* à noter qu’en 2001, UNSA et FA-
FPT avaient fait des listes communes
et obtenu 2 sièges, maintenus à la FA-
FPT après leur scission. Sans doubler
leur score cumulé, elles doublent leur
nombre de sièges...
**  2 permanents nationaux pour SUD
et la FSU sans siège au CSFPT

bilan des élections
professionnelles

CGT

CFDT

FO

FA-FPT

UNSA

CFTC

SUD

FSU

CGC

CAP CTP

244 963
32,8%

inscrits

exprimés

1 281 102

745 841

161 123
21,6%

138 682
18,6%

49 428
6,6%

42 488
5,7%

38 179
5,1%

23 367
3,1%

22 715
3,0%

8 937
1,2%

304 497
32,9%

1 639 878

925 392

205 228
22,2%

163 175
17,6%

64 929
7,0%

54 426
5,9%

42 947
4,6%

27 266
2,9%

28 563
3,1%

11 789
1,3%

Résultats définitifs 
22 janvier 2009



- nécessité d’une expression de
Solidaires auprès des manifestants
du 19 mars pour faire valoir sa posi-
tion sur la nécessité d’amplifier dès
maintenant la mobilisation, aboutis -
sant à un appel reconductible ;
-  multiplication des initiatives
locales, sans attendre le 1er mai,
pour créer des cadres unitaires d’ac-
tion. (Certains syndicats de la
Fédération sont d’ores et déjà enga-
gés localement dans des actions
allant dans ce sens : voir ci-après). 

- conséquences de la crise pour les col-
lectivités locales :La crise financière
et économique du capitalisme
n’épargne pas les collectivités terri-
toriales. Celles-ci subissent d’un
coté la baisse ou le plafonnement de
leurs recettes (droits de mutation ou
taxe professionnelles) ainsi que les
transferts de charge de l’Etat et de
l’autre l’augmentation de leurs
dépenses (priorité donnée à l’em-
ploi et au maintien du tissu social)

La marge de manœuvre budgétaire
ouverte aux collectivités oscille, dès
lors, entre l’augmentation des bases
fiscales (danger élections …), le
report d’investissements « secon-
daires » ( dans le domaine culturel
notamment ) et la « maîtrise » des
dépenses de fonctionnement, véri-
table variable d’ajustement de bud-
gets sur la corde raide.

En clair, ce sont l’emploi territorial
(développement de l’emploi aidé,
non remplacement, diminution des
temps non complet, recours aux
non titulaires), le régime indemni -
taire, l’action sociale, les déroule-
ments de carrière qui sont dans le
collimateur. Y compris pour les
employeurs locaux qui seront tentés
de se servir de l’alibi de la crise
pour tailler dans leur budget « fonc -
tionnement ».

Pour SUD Collectivités territoriales,
les agents territoriaux n’ont pas à
subir les frais de leur crise.

En se battant pour des effectifs de
titulaires, pour la revalorisation de
leurs régimes indemnitaires ou des
titres restaurant, des ratios d’avan-
cement à 100%, ils défen-
dent également, au côté
des usagers, la qualité du
service public. n

Ces questions de fonctionnement
ainsi que la trésorerie ont occupé
une partie du Cconseil Fédéral de
mars, qui a aussi débattu des sujets
d’actualité :

- suites du 19 mars : les délégués
condamnent unanimement le
report de toute décision de l’inter -
syndicale à une nouvelle réunion
prévu le 30 mars alors que l’amplifi -
cation de la mobilisation par rap -
port au 19 janvier, et les gréves
générales victorieuses de
Guadeloupe et de Martinique appe-
laient à une reconduction du mou -
vement. Mais le conseil n’a pu
dégager de consensus sur l’oppor-
tunité pour l’union Solidaires de
maintenir ou non sa participation à
l’intersyndicale, pouvant ainsi
apparaître comme cautionnant la
démarche des confédérations qui ne
veulent pas d’une grève générale.  

Deux points de consensus ont
cependant été dégagés : 5

Lors de notre Congrès de Roubaix,
le secrétariat actuel de la Fédération
avait été reconduit jusqu’aux élec-
tions professionnelles. Le Conseil
Fédéral de janvier a donc renouvelé
son comité d’animation et un nou -
veau secrétaire a été élu. Il lui fau-
dra continuer à fonctionner avec un
droit national amputé, mais qui
représente un progrès depuis 2001
(2 équivalents temps plein) et sur-
tout des militants mis partiellement
à disposition de la Fédération par
leur syndicat. 

Un nouveau local : la Fédération va
s’installer physiquement à Paris,
dans les locaux de la Fédération
SUD Santé sociaux, avec laquelle
des collaborations existent déjà. Il
n’y aura donc plus qu’une seule
adresse et une permanence qui va
s’installer progressivement, avec
l’objectif d’être opérationnelle en
septembre.

Nouvelles élections en perspective
Le projet de loi sur la rénovation du
dialogue social dans la Fonction
Publique prévoit une date d’élec-
tions commune à toutes les fonc-
tions publiques. Le mandat que nos
élus viennent de commencer va
donc être raccourci, de nouvelles
élections professionnelles devant
être programmées en 2011 ou 2012.

La Fédération et ses syndicats doi-
vent donc se remettre en ordre de
marche pour se préparer à cette
échéance. Les nouvelles règles de
représentativité (2 ans d’ancienneté
pour toute organisation syndicale
légalement constituée) devraient
nous faciliter la tâche pour la pré-
sentation de nos listes. 

La représentativité devrait être
basée sur les futurs Comités
Techniques, remplaçant les CTP. Il
faudra donc démultiplier encore les
listes pour espérer rentrer dans la
distribution des sièges à la propor-
tionnelle. La Fédération SUD CT
continuera donc à mettre l’accent
sur sa structuration et son dévelop-
pement, avec un accent mis sur la
formation syndicale. n

la fédé 
se réorganise !

le Comité d’Animation

secrétaire : 
Erik Calvet (SUD CT Basse-
Normandie)
secrétaires adjoints : 
Myriam Dominguès (SUD CT
54)
Jean-Louis Gadéa (SUD CT 59)
Fabien Lepetit (SUD CT 93)
trésorières : Claudine Huguet ,
Annie Blat (SUD CG 30)
autres membres :
Benoît Cazals (SUD SP 31)
Philippe Damoiseau (SUD CT
34)
Jean-Pierre Darmusey (SUD
SDIS33)
Henri Donnart (SUD Dptx 35).

Sans être membre du comité
d’animation, Marie-France
Mattens (SUD SP 31) sera déga-
gée à temps plein pour la logis-
tique et la gestion de la
Fédération.

ce qui se dit au
conseil fédéral



En septembre dernier, cent syndica-
listes d'Ille-et-Vilaine, issus de la
CGT, de Solidaires (parmi lesquels
une dizaine de militants de SUD
Départementaux 35) et dans une
moindre mesure de la FSU, de FO,
de la CFDT et de l' UNEF, ont lancé
un appel à l'ensemble des directions
syndicales et des salariés, qu'ils
soient du public ou du privé, à tout
mettre en œuvre pour faire conver-
ger les mécontentements et fédérer
les revendications, pour faire front
tous et toutes ensemble et en même
temps. Cet appel partait du constat,
largement partagé, des difficultés
pour construire des perspectives de
mobilisation afin de résister aux
attaques tous azimuts que nous
subissons, salarié(e)s, employé(e)s
ou privés d'emploi, du secteur
public ou du privé, ou étudiants et
du ras le bol des journées d'action
sans lendemain.

En première initiative, ce collectif
de syndicalistes a organisé une
réunion- débat le 24 février à
Rennes, sur le thème de la recompo-
sition syndicale dont les salariés ont
besoin pour développer un syndica -
lisme untiaire, démocratique et de
lutte face à la crise économique et
sociale provoquée par le capitalis-
me. Un petit événement puisque
figuraient à la tribune Annick
Coupé, porte-parole de l'union syn -
dicale Solidaires et Baptiste Talbot,
secrétaire de la fédération CGT des
services publis, l'une des plus
importantes de la CGT. Loin des
divisions stériles et des maneuvres
d'appareil, la centaine de partici -
pants a nettement apprécié le conte-
nu des discussions : pas de mot
d'ordre magique mais la conscience
que l'organisation de l'unité " à la
base " est nécessaire pour gagner.
L’attitude des confédérations au
lendemain de la manifestation du
19 mars ne peut que renforcer cette

conviction : le collectif
s’apprête à lancer un nou-
vel appel pour amplifier
la mobilisation. n6

CHIFFRES CLES
SMIC
(montants actuellement en
vigueur - revalorisation du 1er
juillet 2008 )
- montant brut SMIC horaire :
8,71 euros 
- montant mensuel brut SMIC
sur la base légale de 35H : 
1 321,02 euros (soit 1 027,99
euros nets)

Point d’indice 
Fonctions Publiques 

(montants en vigueur depuis le
1er octobre 2008) 
- Valeur du point brute : 4,5706
euros 
- salaire minimum FP 
(IM 290 depuis le 1/07/08) : 
1 325,48 euros bruts 

Pour ces militants, pas question de
baisser la garde et d’attendre le feu
vert des grandes confédérations
pour re-descendre dans la rue !
Diverses initiatives sont prévues
dans la région : soutien aux salariés
des entreprises qui licencient,
comme PPG (leader européen des
peintures et résines) à
Valenciennes ;  La Redoute et les 3
Suisses à Roubaix ; aux secteurs en
lutte de l’éducation nationale et
maintien des mobilisations tous les
samedis,  assemblées générales
pour déterminer les modes d’ac-
tion. n

pour l’union 
dans les luttes !

syndicalistes 
d’Ille-et-V ilaine

syndicalistes 
du Nord / Pas-deCalais

Partant du même constat, et pour
soutenir les luttes en Guadeloupe,
Martinique et à la Réunion, un
Appel militant à la convergence des
luttes s’est créé dans la Région
Nord/ Pas-de-Calais, regroupant
des syndicats dont l’union régiona -
le Solidaires, des associations ou
des collectifs. A Lille et Dunkerque,
les syndicalistes se sont donnés ren-
dez-vous pour les “samedis de la
colère” .

A l’issue de la manifestation du 19
mars, à Bourg en Bresse, une assem-
blée générale interprofessionnelle a
abouti à la création d’un collectif
départemental pour la grève géné-
rale. L’union syndicale Solidaires
de l’Ain soutient activement ce col -
lectif.

Le « collectif pour la construction de
la grève générale » , constitué de
travailleurs syndiqués et non syndi -
qués du privé et du public, de chô-
meurs, de retraités, de lycéens,
d’étudiants, de citoyens, a voté une
plate-forme revendicative :

collectif  interprofessionnel
de l’Ain

- Augmentation du SMIC et des
minima sociaux à 1500 euros (net),
avec indexation des salaires et des
retraites sur l’inflation.
- Interdiction des licenciements
dans les entreprises qui font des
profits.
- Augmentation des salaires : 300
euros pour tous.
- Indemnisation du chômage partiel
à 100%, avec rétroactivité pour
celles et ceux qui sont déjà en chô-
mage partiel.
- Transformation des emplois pré-
caires en CDI.
- Blocage des loyers, interdiction
des expulsions.
- Arrêt des suppressions de postes
dans la fonction publique et créa-
tion des emplois nécessaires (au
retour d’un service public de quali -
té et de proximité).
- Retrait de la RGPP
- Arrêt des privatisations des ser-
vices publics et socialisation des
services déjà privatisés.
- Retrait des contre-réformes Darcos
et Pécresse dans l’Education et la
Recherche.
- Retrait de la contre réforme
Bachelot de l’hôpital et accès aux
soins gratuits pour tous.
- Retraites : retour aux 37,5 années
de cotisation pour tous.
- Abrogation des décrets Hortefeux.
- Suppression de toutes les nou-
velles restrictions au droit de grève
et à la liberté d’expression. n



Diverses organisations comme le
Collectif Liberté Egalité Justice
(CLEJ), le Réseau Éducation Sans
Frontières (RESF), Non à Edvige,
Sauvons l'Université, Sauvons la
Recherche, Sauvons l'hopîtal public,
La Nuit sécuritaire, le Conseil
National de la Résistance, la
Fondation Copernic, le Syndicat de
la magistrature, etc...,  et des profes-
sionnels du soin, du travail social,
de la justice, de l’éducation, de la
recherche, de l’information , de la
culture, etc... ont décidé de se
constituer en collectif national pour
résister à la destruction volontaire
et systématique de tout ce qui tisse
le lien social.

Réunis sous le nom d’Appel des
appels, ils affirment la nécessité de
se réapproprier une liberté de paro-
le et de pensée bafouée par une
société du mépris. Ils entendent
ainsi lutter contre toute politique
qui liquide les principes de droit et
les valeurs de notre démocratie,
issus des Lumières et du Conseil
National de la Résistance.

Le collectif s’engage sur le repsect
d’une charte. Vous pou-
vez la consulter et signer
l’appel sur le site: 
www.appeldesappels.orgn

Le plan Hôpital 2007 n'a pas fini de
distiller son poison qu'un nouveau
coup dur est porté au service public
de santé avec la loi dite " HPST " :
Hôpital, Patients, Santé et
Territoires. Actuellement en discus-
sion à l'Assemblée Nationale, cette
loi, si elle était appliquée, serait
nocive à plus d'un titre.

L'hôpital sera de plus en plus sou-
mis à la logique marchande, avec
obligation d'équilibrer les comptes.
Sinon, le directeur de la nouvelle
Agence Régioanle de santé pourra
imposer un plan
de redressement,
une fusion, une
coupe claire dans
les emplois, la
mise sur la
touche du direc-
teur. Les malades
les plus " coûteux
" (âgés, aux
pathologies mul -
tiples) ont du
souci à se faire !

Parallèllement, la
part belle est
taillée aux cli -
niques privées
commerciales qui
pourront assurer des missions de
service public avec un financement
spécifique. Elles pourront s'organi -
ser en groupements de coopération
sanitaire avec un établissement
public, récupérant au passage
toutes les activités rentables et lais-
sant les autres à l'hôpital.

Quant aux établissements de santé
privés associatifs ou mutualistes,
centre de lutte contre le cancer, ils
auront une nouvelle dénomination
" établissement d'intérêt collectif ".
Terminé l'appellation " service
public " : pour eux aussi, la logique
marchande s'appliquera !

Ces restructurations s'accompa-
gnent :
- de suppressions massives d'em-
plois : plus de 20 000 suppressions
d'emplois programmées en 2009 et
2010 s'ajouteront au milliers de
postes supprimés en 2008. Des
restructurations en cours dans les
établissements privés non lucratifs
entraînent même des licenciements
secs.
- de fermetures d'hôpitaux : les
fusions entraînent le regroupement
d'établissements sur un seul site,
parfois distant de plusieurs
dizaines de kilomètres. Les hôpi-
taux locaux sont transformés en
maison de retraite ou en EHPAD
non accessibles en soins de premier
recours.
- de l'éloignement de la population
des services d'urgence :  il faut déjà
plus d'une heure dans de nombreux
territoires pour accéder aux
urgences. La fermeture program-
mée des hôpitaux de proximité va
aggraver la situation.

Cette loi  est catastrophique pour le
système de soin français déjà bien
mis à mal par les franchises, les
déremboursements, la tarification à
l'acte des hôpitaux et non plus en
prix de journée qui ne prend plus en
compte les problématiques mul-
tiples des patients. 

En témoignent 2 chiffres : 
- 30% des français déclarent renon-
cer à se soigner pour des raisons
financières (sondage octobre 2008)

- selon l'OMS (Organisation
Mondiale de la Santé) la France est 7

non à la loi
Bachelot

passée du 1er rang en 2000 au 8ème
rang en 2008 pour la qualité de son
système de santé. 

Les personnels de santé, les prati-
ciens se mobilisent avec le soutien
des collectifs de défense des hôpi-
taux et maternité de proximité, des
collectifs de défense des services
publics ou des collectifs contre les
franchises, pour l'accès aux soins
pour tous et partout. Mais si les
mobilisations sont très suivies loca-
lement au fur à mesure des restru-
cutrations, fermetures d’établiss-
ment, remise en cause des RTT,
etc. ,  la riposte nationale reste diffi -
cile à construire. Prochaine échéan-
ce : le vote du projet de loi au Sénat
en mai. Le soutien actif des usagers
du service public de santé que nous
sommes tous est plus que jamais
nécessaire. n

Appel des appels



44 jours de grève générale et de blo-
cage de l’Ile : c’est le combat mené
par les travailleurs guadeloupéens
pour arracher un accord au patro-
nat et au gouvernement. Cet accord,
qui porte le nom du syndicaliste
CGT Jacques Bino, tué pendant le
mouvement, prévoit, notamment,
une augmentation de 200 euros
pour tous les salaires jusqu’à 1,4 fois
le SMIC et une augmentation à
négocier dans les branches sur la
base minimale de 6% pour les
salaires compris entre 1,4 et 1,6 fois
le SMIC , 3% au-delà de 1,6 fois le
SMIC.  

Mené par le collectif “ Liyannaj
Kont Profitasyon “, ce mouvement
déterminé, unitaire et démocratique
est exemplaire par le syndicalisme
et les pratiques sociales qu'il a su
développer. 

Il démontre comment une grève
générale reconductible, qui associe
salariés et population, permet d'in -
fléchir les politiques antisociales
menées par le patronat et le gouver-
nement.

Les personnels territoriaux ont pris
toute leur place dans le
mouvement, soutenus en
particulier par la CTU
(Centrale des travailleurs8

Unitaires) avec laquelle la
Fédération SUD CT a une
convention de partenariat.

Pour la FPT, les négocia-
tions viennent de s’ouvrir
autour d’une plate-forme
revendicative portant en
particulier :
- sur la formation :avec prio-
rité aux formateurs locaux,
préparation en interne des
concours et examens pro-
fessionnels, création d’un service
formation au sein de chaque collec-
tivité, mise en place de plans de for-
mation ;
- sur le Centre de gestion : mise en
place sans délai et tenue régulière
des CAP, nomination d’un direc -
teur du CDG local et issu de la FPT,
réorganisation du Centre de
Gestion ;
- sur le pouvoir d’achat : augmenta-
tion des quotas horaires à 28 heures
minimum et titularisation des
agents ; régime indemnitaire pour
tous dans les collectivités; mise en
oeuvre de l’accord Bino sur les

salaires pour la FPT ; prise
en compte de l’indemnité
40% vie chère dans le cal-
cul de la retraite; prise en
compte de la spécificité de
la Guadeloupe pour l’ap -
plication de l’indemnité de
résidence ;
- sur l’action sociale collective
et individuelle ; 
- sur les contrats aidés :
maintien jusqu’à leur
terme puis intégration des
agents à la fin des contrats,
extension de l’accord Bino

pour les emplois aidés. 

Du chemin à parcourir encore... Fôs
tchimbé ! n

les DOM
montrent la voie !

en Guadeloupe

en Martinique

38 jours de grève également, animés
par le collectif du 5 février contre la
vie chère pour obtenir un accord de
sortie de crise. 
La Fédération SUD CT est engagée
par une convention de coopération
avec la CDMT des collectivités ter-
ritoriales (Centrale Démocratique
Martiniquaise des Travailleurs).  

Des négociations spécifiques ont été
menées pour la FPT, au-delà des
mesures générales contre la vie
chère (baisse de 20% sur 100
familles de produits, notamment) :
- prime de 200 euros pour les salaires
inférieurs à 1,4 fois le SMIC brut :100
euros au titre du RSTA (Revenu
Supplémentaire Temporaire
d’Activité  versé par l’Etat) aux -
quels s’ajoutent 50 euros minimum
au 1er mars 2009, 75 euros en 2010,
100 euros en 2011 versés par les col-
lectivités territoriales (100 euros dès
le 1er mars pour le Conseil
Général) ;
- au Conseil Général (où il existait
une grande précarité), plan de titula-
risation de 241 agents contractuels.

Le collectif du 5 février porte égale-
ment des revendications concernant
l’application des textes réglemen-
taires et législatifs sur :
- les oeuvres sociales,
- les formations diplômantes,
- l’exercice du droit syndical,
- les agents reçus/collés aux exa-
mens et concours,
- les temps non-complets hors cadre
légal,
- l’intégration avec paiement des
rappels des agents de catégorie C
dans les nouveaux cadres d’emplois
instaurés par les décrets du 22
décembre 2006 (!),
- la mise en oeuvre de la GIPA,
- le versement des indemnités de fin
de contrat prévues par les textes,
- l’arrêt des pratiques de harcèle-
ment moral, sexuel et des discrimi-
nations,
- la redéfinition des quartiers zones
sensibles ouvrant droit à la NBI,
- le statut et les prérogatives de la
police municipale.

Ces questions font l’objet de négo-
ciations et seront évoquées lors des
Etats-Généraux de l’Outre-Mer. n


